
FONDS INTERNATIONAL
D'INDEMNISATION D E
1992 POUR LES DOMMAGE S
DUS A LA POLLUTIO N
PAR LES HYDROCARBURES

ASSEMBLEE

	

92FUNDIA.4/27
4eme session

	

3 septembre 199 9
Point 30 de Vordre du jour

	

Original : ANGLAI S

CONVENTION INTERNATIONALE SUR LA RESPONSABILITE
ET L'INDEMNISATION POUR LES DOMMAGES LIES AU
TRANSPORT PAR MER DE SUBSTANCES NOCIVES ET

POTENTIELLEMENT DANGEREUSE S

Note de 1'Administrateu r

Resume:

		

Les FIPOL se sont fait reprdsenter a des reunions de reprdsentants d e
gouvemements, consacrdes a la mise en application de la Convention SNPD .

Mesures aprendre:

	

Noter les renseignements foumis .

1 L'Assemblee du Fonds de 1992 a note, a sa lere session, que la Conference qui avait adopte la
Convention internationale Sur ]a responsabilite et Tindemnisation pour les dommages lies au transport par
mer de substances nocives et potentiellement dangereuses (Convention SNPD) avait, aux ternles d'un e
resolution, invite I'Assemblde du Fonds de 1992 a donner mission a 1'Adminisirateur du Fonds de 199 2
d'assumer, en plus des taches qui lui incombaient en vertu de la Convention de 1992 portant creation d u
Fonds, les taches administratives ndcessaires a la mise en place du Fonds international d'indemnisation pou r
les dommagcs dus aux substances nocives et potentiellement dangereuses (Fonds SNPD) conformement aux
dispositions de la Convention SNPD . L'Assemblee a donne pour instruction a 1'Administrateur de s'acquitter
des taches prevues par la Conference SNPD (document 92FUND/A .1/34, paragraphes 33 .1 .1 a 33 .1 .3) .
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En avril et juin 1999, les FIPOL se sont fait representer a des reunions informelles de representants
de gouvernements, consacrees a la mice en application de la Convention SNPD .

3 A la reunion d'avril, qui s'est tenue a 1'Organisation maritime internationale, it a ete decide d'etablir
un goupe de travail par correspondence au sein du Comite juridique de 1'OMI, qui serait charge de suivre l a
mise en oeuvre de ]a Convention SNPD et de promouvoir 1'entree en vigueur rapide de celle-ci dans l e
monde entier. Un certain nombre d'Etats ont communique des renseignements Sur les rdceptionnaires et les
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cargaisons donnant lieu a contribution. Ces donnees s'appuyaient sur des estimations provisoires, mais le s
chiffres prdsentes a la reunion per nettent de penser que les Etats ayant communique ces chiffres satisferaient ,
ensemble, aux conditions d'entree en vigueur pour ce qui est des cargaisons donnant lieu a contributio n
relevant du compte general du Fonds SNPD .

4 La reunion du mois de juin, qui a eu lieu a Bonn (Republique fdd&ale d'Allemagne), s'est intdresse e
a un ensemble de questions ayant trait a la mise en oeuvre de la Convention, dont la mise en place d e
mecanismes nationaux fiabies et applicables pour la notification des cargaisons donnant lieu a contribution,
la certification de Passurance des navires transportant des cargaisons nocives et potentiellement dangereuse s
et les mesures a prendre pour veiller a l'interprdtation uniforme de la Convention dans les Etats Parties .
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D'autres reunions devraient avoir lieu . L'Administrateur se felicite de la participation des FIPO L
a ces reunions, lesquelles pennettent aux Fonds de se tenir au courant de 1'evolution de la situation .
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Wesures our, '

L'Assemblee est invitee a prendre note des renseignements donnds dans le prdsent document .


